
NOM et Prénom du responsable légal :

Accueil 

de loisirs

Lun 

07/07

Mar 

08/07

Mer 

09/07

Jeu 

10/07

Ven 

11/07

Lun 

04/08

Mar 

05/08

Mer 

06/08

Jeu 

07/08

Ven 

08/08

Accueil 

de loisirs

Lun 

14/07

Mar 

15/07

Mer 

16/07

Jeu 

17/07

Ven 

18/07

Lun 

11/08

Mar 

12/08

Mer 

13/08

Jeu 

14/08

Ven 

15/08

Date d'inscription :

Code famille :

Adresse :

Téléphone :

NOM et Prénoms des enfants

CALENDRIER JUILLET 2025

Date butoir d'annulation : 26/06/2025

 INSCRIPTION ACCUEIL DE LOISIRS

Restauration Juillet et Août 2025

NOM et Prénoms des enfants

Date réception

CALENDRIER AOÛT 2025

Date butoir d'annulation : 24/07/2025

À REMETTRE AVANT LE VENDREDI 06 JUIN 2025*

Email :
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Accueil 

de loisirs

Lun 

21/07

Mar 

22/07

Mer 

23/07

Jeu 

24/07

Ven 

25/07

Lun 

18/08

Mar 

19/08

Mer 

20/08

Jeu 

21/08

Ven 

22/08

Accueil 

de loisirs

Lun 

28/07

Mar 

29/07

Mer 

30/07

Jeu 

31/07

Ven 

01/08

Lun 

25/08

Mar 

26/08

Mer 

27/08

Jeu 

28/08

Ven 

29/08

Merci de retourner cette fiche d'inscription renseignée à Elior :

- par courrier à l'adresse suivante : Elior 28 avenue de Chantemerle, 91100 CORBEIL ESSONNES.

- par mail à l'adresse suivante : sc-corbeil-essonnes@elior.fr

- dépôt dans la boîte aux lettres, bureau Elior au Nouveau Centre Administratif.

Rappel :

- Si votre enfant se présente sans cette inscription, le repas vous sera facturé à votre QF par Elior et la journée d'ALSH majorée par la Mairie.  

Toute inscription vaut facturation sauf :

NOM et Prénoms des enfants

NOM et Prénoms des enfants

SIGNATURE :

- Le repas ainsi que la journée ALSH vous seront facturés selon votre QF.

- Si vous annulez 7 jours ouvrés avant le début des vacances scolaires par courrier ou par mail

- Si vous transmettez un justificatif d'absence de votre enfant avant la fin du mois à Elior.

*Après ce délai, aucune inscription ne sera prise en compte au bureau Elior.

Dans les cas suivants et si la capacité d'accueil le permet : maladie, obtention d'un emploi, changement de planning de travail avec justificatif obligatoire, votre demande d'inscription 

sera étudiée par le service enfance. Dans le cas contraire votre enfant sera sur liste d'attente.
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